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PREFACE 

Le Systeme de consultations est un instrument grace auquel l'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel (ONUDI) sert d'enceinte aux 
pays developpes et aux pays en developpement pour leurs contacts et leurs 
~onsultations interessant !'industrialisation des pays en rleveloppement. Les 
participants aux consultations compLennent des representants des pouvoirs 
publics, ainsi que des representants de l'industrie, des travailleurs, des 
groupements de consoamateurs, etc., au gre de chaque gouverneeent. Le Systeme 
facilite les negociations entre les parties interessees, sur leur demande, 
pendant ou apres les consultations. 

Cette activite aide notanment a reperer les obstacles qui entravent 
l'industrialisation des pays en developpement, a suivre !'evolution de 
l'industrie dans le monde pour definir des mesures concretes permettant 
d'accroitre la part des pays en developpement dans la production industrielle, 
et a rechercher de nouvelles formes de cooperation industrielle internationale 
dans le cadre des relations Nord-Sud et Sud-Sud. 

Les consultations tenues depuis la creation du Systeme en 1975 l/ ont 
porte sur les secteurs et sujets ci-apres : biens d'equipement, bois et 
produits du bois, cuir et articles en cuir, electronique, engrais, financement 
industriel, formation de la main-d'oeuvre ind~strielle, huiles et graisses 
vegetates, machines agricoles, materiaux de construction, metaux non ferreux, 
peche, petrochimie, petites et moyennes entreprises, produits alimentaires, 
produits pharmaceutiques, rehabilitation et restructuration industrielles et 
siderurgie. Au cours des reunions organisees dans le cadre du Systeme, les 
responsables des secteurs consideres etudient et proposent des mesures 
concretes pour accelerer le processus d'industrialisation dans les pays en 
developpement. Ces reunions ont ete a l'origine de nombreuses innovations, en 
ce qui concerne en particulier le choix des techniques, le developpement 
integre et les arrangements contractuels. Les nombreuses possibilites ainsi 
creees ont abouti a l'execution de projets d'assistance technique, de 
promotion des investissements et de transfert de technologie. 

De par sa nature consensuelle et normative, le processus de consultation 
s'est revele etre l'instrument privilegie d'une cooperation harmonieuse. 11 
permet au plus haut degre d'aider les pays membres a elaborer des strategies 
et politiques de developpement industriel. 

Le Systeme de consultations fonctionne sous la direction permanente et 
i11111ediate du Conseil du developpement industriel de l'ONUDI. Pour completer 
Jes examens annuels et les bilans occasionnels des progres realises, on a 
entrepris en 1989 une evaluation approfondie du Systeme, dont il ressort que 
le Systeme contribue dans une mesure non negligeable a la conception et 
!'elaboration des politiques et programmes -:le J.•oNUDI concernant des secte11r~ 
~pecifiq•1es, en P.n f.::ivorisant I 'integr.::itinn P.t I. 'interaction avP.,. lei; autrP~ 
activites fondamentales de !'Organisation. 

1/ Voir Rapport de 1-fL"uxieme_CotltlmktL.&.Cnerale de l 'Onanisati._cm__de..s 
N.a~iQ.Ill . .tJnJ.e~. RO.l.ll'. .. l.LdeY.d.211~nt irulu&trW ( ID/CONF. 3/31). chap. IV. 
"Declaration et Plan d'action de I.ima concernant le developpement et la 
cooperation industriels", par. 66. 
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Ilfl'R.ODUCTION 

I. La premiere Consultation sur l'industrie de la construction s'est tenue a 
Tunis du 3 au 7 mai 1993, dans le cadre du programne de travail du Systeme de 
consultations pour l'exercice biennal 1992-1993 que le Conseil du 
developpement industriel a approuve a sa sixieme session l/. Elle a reuni 
175 partic_-_pants representant 41 pays et 5 organisations internationales et 
regionales (voir annexe I). 

2. La Consultation, dont l'hote etait le Gouvernement tunisien, etait 
organisee conjointement par l'ONUDI et le Centre des Nations Unies pour les 
etablissements humains (Habitat). 

Bistorique 

3. Pour preparer la Consultation. l'ONUDI, avec la participation d'Habitat. 
a organise a Tunis, sur invitation des autorites tunisiennes, une reunion qui 
s'est tenue du 24 au 27 fevrier 1992. 11 s'agissait de determiner les 
prinr.ipaux domaines susceptibles d'interesser les participants a la 
Consultation. 11 a ete recommande alors d'axer les debats sur des themes 
conne la structure et la fonction de l'industrie de la constructinn dans les 
pays en developpement et sur le logement social, y compris les problemes 
ecologiques lies au developpement durable de l'industrie de la construction. 

4. Pour affiner ces recommandations, l'ONUDI a organise, sous l'egide de 
l'Universite de Californie a Berkeley et de la California Foundation on the 
Environment and the Economy, une reunion preparatoire mondiale qui s'est tenue 
a Berkeley (Etats-Unis d'Amerique), du ler au 3 decembre 1992. Les 
participants ont analyse les tendances du secteur de la construction et 
recense ses principales difficultes. Ils ont aussi precise les principaux 
themes que l'ONUDI et Habitat pourraient developper en vue de la 
Consultation Z/. L'ONUDI a aussi organise, en cooperation avec l'Union arabe 
des fabricants de ciment et de materiaux de construction, une reunion 
regionale, qui s'est tenue a Damas (Republique arabe syrienne), les 10 et 
11 fevrier 1993. Cette reunion avait pour but d'etudier les conclusions des 
reunions de Berkeley et de Tunis par rapport aux preoccupations des experts de 
l'industrie de la construction de la region arabe et d'en tirer des 
conclusions de nature a promouvoir ce secteur pour les sownettre a l'examen 
des participants a la Consultation J/. 

Objectifs 

S. La premiere Consultation sur l'industrie de la construction avait 
essentiellement pour but : 

a) D'analyser la situation-:!~ I 'in".f·1~td. 0 -:!~ l:i -.:0nstrt1rt;nn .,, -IL· 

determiner les divers obstacles '.IUi fr· ... jn:>i~nt <::<?P <:le·1~Jcrr."";m'!n1: 

b) D'evaluer les possibilites d'etnffer ~es moyens de ~estion et 
d'ameliorer ses resultats; 

c) D'examiner les mecanismes permettant d'assurer le developpement 
equilibre des secteurs structure et non structure, et de multiplier les 
rapports entre les differents acteurs de l'industrie; 
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d) De formuler des strategies et politiques de developpement et 
d'adresser des reconmandations concretes aux industriels, aux pouvoirs publics 
et a la COlllllunaute internationale afin de promouvoir l'industrie; 

e) De trouver les projets de cooperation technique et les possibilites 
~'investissement propres a aider les p1ys en developpement a faire progresser 
leur industrie nationale de la construction. 

6. S'inspira~t des travaux preparatoires du Secretariat et des conclusions 
et recoamandations des reunions preparatoires mondiale et regionale, l'ONUDI 
et Habitat ont propose que les debats de la Consultation portent sur les 
themes suivants : 

Theme l : Perspectives de developpement de l'industrie de la construction 
dans les pays en developpement; 

Theme 2 Promotion d'activites durables dans l'industrie de la 
construction. 

cnlCLUSIONS ET llECDIWtMTIONS 

7. Les participants a la Consultation ont convenu des conclusions et 
rec001Dandations suivantes. 

Theme 1 : Perspectives de developpement de l'industrie de la construction 
clans les pays en developpement 

8. Les participants constatent !'importance du secteur de l& construction 
dans le developpement socio-economique. Ils constatent aussi sa compiexite, 
qui tient a sa nature fragmentaire et a l'insuffisance des relations 
operationnelles entre les principaux acteurs - professionnels, entrepreneurs, 
fournisseurs et fabricants de materiaux de construction. Ils constatent enf in 
!'absence de relations de travail satisfaisantes entre les chercheurs, les 
investisseurs et les decideurs. Cette situation ne permet pas de formuler de 
veritables politiques et strategies de developpement de l'industrie de la 
construction. Un mecanisme national se revele done necessaire dans de 
nombreux pays en deve1oppement pour faciliter les rapports entre les 
principaux acteurs et pour coordonner le developpement de l'industrie d~ la 
construction, l'impulser, le promouvoir et le superviser de maniere coherente 
et integree. 

9. L'absence de liens permanents entre la recherche-developpement, les 
travaux des institutions specialisees et les operations sur le terrain 
constitue un obstacle majeur a !'amelioration des resultats de l'industrie de 
la construction s'agissant, par exempl<?. """ l 'innov:ition technol0gique. de !:1 

prorltJr.tivite' d"! 1 'assurant:P. rf<? la rp1<1 Ii to <>t -i<? 11'1 securi te -I"?~ 0pP.ration.-: ,,,. 
construction. D:ins les zones sujettes :iu;c ~atastrophes naturelles, les 
pouvoirs publics devraient etablir des programmes dans ces domaines, en 
particulier pour rehabiliter IP. pare inunohilio.r. 

10. Les mesures de liberalisation que beaucoup de pays adoptent actuellement 
devraient permettre d'accroitre le pctentiel de croissance du secteur et sa 
rentabilite en y attirant l'investissement. Celui-ci devrait s'adapter a 
l'evolution economique et industrielle en cours to~t en se conformant aux 
priorites et aux objectifs locaux. 
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11. Le marche de la construction etant par nature tres fluctuant et cyclique, 
il est nec~ssaire, pour proteger les petites entreprises de construction, 
d'introduire des mesures de stabilisation de la demande des divers secteurs en 
matiere de construction. 

12. Les pays en developpement ont tendance a negliger certains aspects des 
activites de construction, comne la maintenance et la rehabilitation des 
batiments et de l'infrastructure. Les pouvcirs publics devraient donner des 
directives pour integrer ces aspects dans !'analyse et l'estimation des couts 
et dans les procedures de passation de~ marches concernant les nouveaux 
projets. lls devraient aussi prendre les mesures voulues pour assurer la 
maintenance du pare illlnobilier, des reseaux de services et des autres elements 
d'infrastructure existants. 

13. 11 n'y a pas de bases de donnees et d'informations statistiques 
d'ensemble assez fournies sur la demande des divers secteurs de l'economie 
concernant les dif ferentes activites de construction pour pouvoir preciser les 
domaines critiques sur lesquels axer la planification et les previsions afin 
de satisfaire la deaande de logements, de bitiments et d'inf~astructure 
physique. 11 faut mettre en place un systeme d'information sur les differents 
besoins sectoriels a satisfaire - materiaux de construction, equipement et 
ressources humaines - pour construire des bitiments et des ouvrages 
d'infrastructure. 

14. Dans la construction, la qualite est etroitement associee au niveau de 
developpement technologique d'un pays. Du fait de leur dependance et de leur 
preference pour les methodes de construction a forte intensite de 
main-d'oeuvre, il est difficile a nombreux pays en developpement de parvenir 
aux niveaux de qualite voulus. Pour accroitre l'efficacite et la 
productivite, !l faut mettre en oeuvrP. une technologie appropriee - y compris 
la mecanisation selective, l'utilisation adequate des materiaux de 
cons~ruction, et des projets de demonstration - apres avoir donne l'education 
et la formation necessaires. 

15. 11 faudrait que dans chaque pays tous les acteurs, y compris les 
utilisateurs finals, s'entendent sur la qualite des materiaux de construction 
et de la construction elle-metae. 11 serait ainsi plus facile de f~rmuler et 
d'appliquer progressivement des codes, des normes et des mesures 
reglementaires. 

16. Il faudrait encourager la recherche permanente d'options technologiques 
novatrices et rentables assurant la durabilite des batiments et des 
structures, grace a des mecanismes bien etablis d'evaluation et de validation 
des performances. 

17. Pour que l'industrie de la constru~tion s~ ~eveloppe bien. ii f~ut 

faciliter par des strategies et des progrrumies -3ppropries la miso. au point_. I a 
selection et l'application de t.echnologies viables adaptees au.~ conditions ~l 
aux ressources locales. 

18. Outre les services des bureaux d'etmles sp~'::i<"lises en ar-:hitecture "' ''" 
ingenierie, les associations professionnelles ont un important role a jouer 
dans le secteur de la construction. Elles peuvent aider a reduire le temps 
consacre a la conception et a la constructicm et a maitriser les coots de 
construction. 11 est imperatif de maximise:· les apports de ces associations 
en coordonnant l'action afin d'obtenir des resultats d'un meilleur rapport 
cout/efficacite. 
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19. Dans la plupart des pays en developpement, les entrepreneurs hesitent a 
se lancer, faute d'un cadre reglementaire favorable. Les coentreprises entre 
societes nationales et societes etrangeres devraient etre encouragees et les 
arrangements contractuels de coentreprise devraient generer les capacites 
necessaires aux operations de reparation et de maintenance. 11 faudrait aussi 
soutenir energiquement les programnes de developpement du potentiel de 
l'industrie locale par les moyens appropries afin d'instaurer des relations 
d'affaires equilibrees. 

20. Des operations de construction progranmees selon un calendrier rationnel, 
termir.ees en temps voulu et d'un cout bien maitrise exigent une gestion saine, 
y compris pour les contrats. 11 est done urgent de former et de recycler le 
personnel administratif et technique a tous les niveaux dans le cadre d'une 
strategie integree de mise en valeur des ressources humaines. 

21. 11 est necessaire, pour appuyer les entreprises de construction et de 
materiaux de construction, et pour renforcer l'efficacite globale des flux 
dans le secteur, de mettre en oeuvre, au moyen de politiques et d'un cadre 
institutionnel appropries, le transfert, !'application et la diffusion de 
technologies. 11 est necessaire que pays developpes et pays en developpement 
mettent en connun leur experience et leur expertise pour renforcer les 
capacites du secteur local de la construction et pour ameliorer sa 
competitivite. 

22. Constatant les effets de l'accroissement de la population et des 
tendances de la migration dans la majorite des pays en developpement, les 
participants ont appele !'attention sur la necessite d'ameliorer dans lea plus 
brefs delais les pratiques d'amenagement du territoire pour faire face a la 
demande croissante de terrains pour le logement, l'industrie, les transports 
et les COll'lllunications ainsi que pour les installations necessaires aux 
services sociaux. 

23. Pour repondre aux besoins essentiels des sans-abri, des mal-loges et des 
couches economiquement faibles de la population, il faut s'efforcer 
d'accroitre la production de materiaux de construction et de composants 
durables et rentables, si possible a partir de dechets industriels et 
agricoles, et aussi de mettre au point un systeme decentralise d'unites 
chargees de fabriquer ces materiaux et elements sur place et de les fournir 
aux populations interessees. 

24. Les ressources financieres limitees des divers organismes publics et 
entreprises privees empechent la croissance uniforme de la production de 
materiaux de construction et des activites de construction. De plus, cette 
industrie a d'autant plus de mal a trouver les ressources voulues que les 
constructeurs, les chefs de petites et moyennes entreprises et leurs clients 
ont difficilement acces au credit et ~ux moyens ~e financement. Il faudrait 
que les pouvoirs publics con~oivent et mettent ~n place un cadre novateur pour 
creer un environnement propi~e au renforcement de ses bases financieres. 

25. Etant donne que la demande des divers secteurs de l'economie augmente 
rapidement, il faudrait accorder toute l'attention qu'elle merite a la 
conso11111ation d'energie dans la production des materiaux de construction, dans 
le processus de construction et dans !'utilisation des batiments. A tousles 
stades, depuis la planification et la conception jusqu'a la selection des 
technologies, il faudrait tenir compte des mesures d'economies d'energie 
voulues. 
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lbeme 2 : Promotion d•activites durables dans l•industrie de la construction 

26. Les participants notent avec satisfaction qu'en faisant de l'industrie de 
la construction un secteur d'activite specifique de son programme "Action 21". 
la Conference des Nations Unies sur l'environnenent et le developpement a 
reconnu !'importance d'une industrie de la construction durable pour le 
developpement socio-economique de tousles pays~/. 

27. Construire sans nuire a l'environnement ne signifie pas mettre un te:"llle 
OU un frein aux efforts de developpement. Les avantages a long terme 
d'activites de construction durables ne doivent pas etre negliges au profit 
des seules considerations de cout a court terme. 11 n'en reste pas moins que 
les mesures prises doivent etre en rapport avec la situation specifique de 
chaque pays et tenir dfunent compte de ses priorites et de ses ressources. 

28. La planification du developpement doit tenir compte de la necessite d'un 
developpement durable de l'industrie de la construction. A cet egard, il faut 
accorder une priorite particuliere au renforcement des capacites de gestion 
des ressources. Les politiques nationales concernant la science et la 
technologie devraient promouvoir !'adoption de technologies propres et 
economes en energie pour l'industrie de la construction, y compris par les 
fabricants de materiaux de construction. 

29. Pour resoudre les conflits surgissant apropos de !'utilisation des sols 
et de la degradation de l'environnement qui s'ensuit, il faut reformer les 
pratiques actuelles de planification et de gestion de !'utilisation des sols. 
11 faut rendre obligatoires les etudes d'impact pour toutes les activites de 
construction et d'extraction. 

30. 11 est indispensable de sensibiliser et d'eduquer le public pour creer 
une clientele de l'industrie de la construction soucieuse de l'environnement. 
Les programmes scolaires et universitaires ainsi que la formation en cours 
d'emploi des professionnels de l'industrie de la construction devraient ouvrir 
les esprits aux questions ecologiques, et des programmes coordonnes par des 
organes consultatifs, coDllle les conseils de la protectior. de l'environnement, 
permettraient d'affiner la sensibilite du public. 

31. Les organisations non gouvernementales qui se consacrent a la defense de 
l'environnement peuvent constituer des groupes d'interet assurant la promotion 
de pratiques de construction durables. 11 est essentiel egalement d'assurer 
une bonne co11111unication entre tous les acteurs. corps de metier. associations 
professionnelles, etc. La participation des fellllles a l'industrie de la 
construction devrait etre encouragee a tous les niveaux. 

32. 11 faudrait intensifier la recherche visant la mise au point de 
techniques. de materiaux et de pratique~ -le nat:"re i:! menai;ter 1<!~ res:;,,11rr:•d' 
non renouvelables et a favoriser le re~pe~l -le 1 "environnemenl ~~ns );1 

construction. Il faudrait accorder une attention particuli~re au recy~la~~ ~1 

a la reutilisation de dechets, a la culture d'arbres a croissance rapide et ~ 
la preservation d'essences secondaires. La recherche visant la mise au pnin• 
de methodes de comptabilite de l'environnement p0ur l'industrie de la 
construction est egalement prioritaire. 

33. Afin d'ameliorer les capaciteF de gestion des ressources, en particulier 
dans les pays les moins avances, et d'elargir la gamme des moteriaux de 
construction locaux, le programne de l'ONUDI sur !'utilisation integree des 
mineraux non metalliques devrait etre etoffe. 
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34. 11 faudrait tenir compte du cycle de vie des materiaux dans la conception 
des constructions afin de sP.lectionner judicieuse~ent ces materiaux, et 
favoriser le recours accru a des materiaUX economes en energie OU recycles et 
!'utilisation au moindre cout des materiaux gros consomnateurs d'energie. 11 
faudrait aussi decourager, dans la mesure du possible, !'utilisation de 
systemes mecaniques de chauffage, de ventilation, et de refroidissement en 
concevant des batiments de forme et de masse efficientes. Les batiments 
devraient etre systematiquement soumis a un audit energetique. 

35. 11 faudrait accorder des avantages aux fabricants de materiaux de 
construction qui adoptent des technologies a haut rendement energetique et peu 
polluantes et assortir cette initiative d'une reglementation efficace. En 
outre, les gouvernements devraient preciser les conditions de la modernisation 
en y incluant !'adoption de technologies respectueuses de l'environnement. En 
general, i1 faudrait appliquer le principe "pollueur payeur" p~ur lutter 
contre la pollution due a l'industrie des materiaux de construction. 

36. Les pouvoirs publics et le secteur prive devraient favoriser 
!'utilisation accrue de materi~ux de construction produits sur place et de 
techniques a forte intensite de travail. L'emploi de materiaux economes en 
energie et ecologiquement rationnels devrait etre specif ie dans les cahiers 
des charges. 

37. L'echange d'informations et de donnees d'experienc~. aussi bien entre les 
pays en developpement qu'entre pays industrialises et pays en developpement, 
peut faci!iter !'adoption de pratiques de construction durables dans ces 
derniers. La mise en place de bases de donnees pour le secteur de la 
ccnstruction comportant des informations relatives a l'energie et a 
l'environnement favoriseront ce processus. 

38. 11 est essentiel de renforcer les capacites des pays en developpement 
pour prevenir le transfert chez eux de technologies polluantes et productrices 
de dechets originaires des pays developpes et pour gerer le transf ert de 
technologies peu polluantes et sans dechets au mieux des interets des pays 
beneficiaires. C'est la un important domaine ou la conmunaute internationale 
devrait aider les pays en developpement a se doter chacun des moyens de ta5re 
face aux problemes ecologiques lies a la construction. Les pays en 
developpement devraient utiliser les mecanismes de financement disponibles, 
colll1le le Fonds pour l'environnement mondial, pour lutter contre la pollution 
due a l'industrie de la construction. 

39. La cooperation regionale entre pays en developpement peut permettre de 
rerluire les couts, en particulier dans les domaines de la recherche en 
ecologie, de la formulation de normes et de la mise en valeur de ressources 
humaines. 11 faudrait encourager energiquement cette cooperation. 

40. Les institutions du systeme des N:Jtions IJnfes devraient s '•mir po1u
soutenir les pays en de.,eloppement desireux d'ai:iopter des pratiques de 
construction durables. Habitat et l 'ONUDI '1evr:Jient lancer un programme 
visant a sensibiliser les decideurs et Les plan~ficateurs des pays en 
developpement a la necessit~ d~ doter leu~S pays et leurs region~ des mnyenR 
requis pour une gestion a long terme des activites de construction. 
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I. ORGANISATION DE LA CONSULTATION 

Ouverture de la Consultation 

Declaration ~a Premier Ministre tWJisien 

41. Le Premier Ministre tunisien a accueilli les participants au nom du 
President de la Republique qui, a-t-il ajoute, avait aimablement offert de 
patronner cette rencontre. Il leur a aussi souhaite la bienvenue en son nom 
propre et a remercie ceux qui avaient contribue a !'organisation de la 
Consultation dans laquelle il voyait une excellente occasion de renforcer la 
cooperation, d'echanger des informations et d'explorer l~s progres 
technologiques de l'industrie de construction. 

42. Le Premier Ministre a appele !'attention des participants sur diverses 
initiatives prises par la Tunisie depuis 1987, conne !'adoption de nouvelles 
mesures reglementaires et incitatives permettant de mieux maitriser le secteur 
~e la construction dans l'ensemble de l'economie nationale. Ces initiatives 
sont autant d'aspects des efforts que le gouvernement deploie en permanence 
pour favoriser le developpement et le progres. Les discussions qui allaient 
avoir lieu au cours de la Consultation sur des themes coDDle la qualite de la 
construction, le logement social, l'energie et l'environnement etaient done de 
la plus grande utilite, eu egard non seulement a ces efforts mais aussi aux 
efforts que faisaient d'autres pays dans le meme sens dans le cadre de leurs 
politiques economiques et sociales. 

43. Le Premier Ministre a dit que le nombre de logements avait augmente de 
240 000 unites en Twiisie entre 1984 et 1992. Grace a une politique 
promotionnelle et aux efforts du pays, 81 l des families etaient proprietaires 
de leur logement. Le huitieme Plan de developpement (1992-1996) visait en 
particulier a ameliorer les conditions de vie des familles a faible revenu et 
a accroitre la capacite de production, y compris la fourniture de services 
pour les terrains a batir. Le secteur public et le secteur prive cooperaient 
etroitement a !'execution des programmes de construction de logements. 
L'orateur a dit en conclusion que le developpement du secte~r exigeait une 
cooperation et un partenariat regionaux plus etroits et que la Consultation 
etait !'occasion de promouvoir cette dimension dans l'industrie de la 
co.1st rue t ion. 

J2_e_~1aration faite au nom du DirecllY!:ndn~~al__d~_.l__'_QNJWJ 

44. Parlant au nom du Directeur general de l 'ONUDI, le Directet•r general 
adjoint, chef du Departement de la promotion industrielle, des consultations 
et de la technologie a chaleureusement remercie le gouvernement hote de 
l'accueil Courtois qui avait ete reverve aux participants et des efforts 
rleployes pour assurer la qualit-? et: 1° c;11rr~~ '-'~ la Consultatinn. s,. 
gratitude etait d 'autant plus prnfonde quo:: le Fresident de la R~pul'li<Juf-'. 

t!inisienne avait genereusement decirie ".le p::irrainer 1 'evenement. II a remer•·i•· 
en particulier le Premier Ministre tunisien d'~voir t~ouve le temps, malgre 
son calendrier extrimement charge, de part:i~iper • la r'union. Il a ajout~ 
que la plupart des pays en djveloppement n'~tai~nt pas en mesur~ ~e r~pnn<lr•· 

aux enormes besoins en logements, en structures sociales, en batiments 
institutionnels ct en ouvrages d'infrastructure, faute de cadres compet:ents et. 
d'enlreprP.neurs bien outilles, de ressources financieres et d'une offre 
nationale de materiaux, autant d'entraves fondamentales provoquant une 
dependance accrue a l'egard des importations, y compris pour la technologie. 
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45. L'industrie de la construction etait un instrwnent strategiqu~ du 
developpement economique et social et contribuait aussi a la formation et a 
l'accroissement du capital. Etant donne qu'il s'agissait d'une industrie a 
haute intensite de main-d'oeuvre, elle representait un grand potentiel de 
creation d. emplois et permettait une approche plus equilibree du 
developpement. Convenablement alimentee, l'industrie pourrait favcriser 
!'emergence fort necessaire d'une classe d'entrepreneurs et de gestionnaires 
sur laquelle les pays et les regions en developpement po~ ~ient asseoir leur 
competitivite. Et pourtant des acteurs de premier plan, conme les 
planificateurs, les administrateurs et les decide•irs, ne tenaient trop souvent 
aucun compte de l'industrie de la construction. 

46. Les evenements qui avaient ac~ompagne la transformation et la 
restructuration ~conomiques recentes dans beaucoup d'anciens pays a economie 
planifiee avaient suscite w1e vive concurrence autour de l'investissement et 
de !'assistance au developpement. S'ils devaient aboutir a un changement de 
priorites des pays donateurs, il pourrait s'ensuivre une reduction brutale des 
ressources dont les pays en developpement ont le plus grand besoin pour SP. 

developper. L'ONUDI avait decide de s'attacher a l'intlustrie de la 
construction en raison de !'importance de ce secteur pour l'economie des pays 
en developpement et de ses liens avec d'autres activites ~conomiques 
clefs : transports, energie, sylviculture. commerce et banque. C'est ainsi 
que l'or~anisation donnait aux questions relatives a l'impact sur 
l'environnement et au developpemen~ durable de cette industrie toute 
!'attention qu'elles meritaient. • 

47. La Consultation devait pennettre de determiner les methoue5 d'action 
propices a !'amelioration de l'industrie de la construction, decreer un 
climat favorable a cette amelioration et d'assurer aux pays en developpement 
des avantages a long terme. Le Directeur general adjoint a conclu que, dans 
un£ perspective plus large, la recher~he de solutions viables aux contraintes 
qui pesaient sur le secteur serait stimulee par le desir d'ameliorer la 
cooperation internationale, y compris la cooperation entre pays en 
developpement. 

Il~claration__f.aite au nom du Secretaire _gmeral adjoint charge d •Habitat 

48. Le representant d'Habitat, parlant au nom du Secretaire general adjoint 
charge d'Habitat, s'est declare convaincu que la Consultation constituerait le 
cadre d'une action coordonnee visant a ameliorer la contribution de 
l'industrie de la construction au developpement economique et social. La 
Consultation avait lieu a un moment OU les pays en developpement faisaient des 
efforts considerables pour satisfaire leurs besoins essentiels en matiere de 
logement, d'infrastructure et de services, dans un climat economique de plus 
en plus d~favorahle. 

1,9. Le defi que d"!vait r"!leve1· l'inrfq~:i_ri.-. rJe L:i r:0nstrnctinn d:ln;- hea1J1''"'I' 
de pays industrialises residait surtout dans la nei:essite de ~epnndrA ;) L1 
demande de rehabilitation, de renovation rlP.s i:entres-villes et 
rl'investissements frais dans l'infrastr11r~11re. Les priorites rl11 morirle en 
rleveloppement et.:iient different~s mais rm pn11v<>i.t relever t>e;;iui:0•1p rf~ pni11t ~: 

corrvnuns aux deux cotes : fragmentation. main-d'oeuvre flottante, lenteur de 
I 'innovation technologique et manque d'investissement dans la recherche. 

50. Le secteur souffrait aussi des fluc.tuations de la demande (qui 
depeudaient essentiellement des investissements du secteur public) et de 
I 'absence de planification a long terme. Quelle que soit la strategie 
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d'integration du marche, il ne fallait pas oublier de classer parmi les 
priorites le renforcement des capacites des petits entrepreneurs du secteur 
non structure. Une mesure importante dans ce sens consisterait a ameliorer la 
reglementation et des procedures de passation des marches en vigueur, afin de 
reduire les risques. 

51. L'urbanisation croissante a mene rapidement les pays en developpement a 
recourir a des materiaux de construction dont la production exigeait plus 
d'energie. Pour inverser cette tendance, il fallait promouvoir par une 
strategie eff i~ace le recours a d~s technologies de construction economes en 
energie et peu polluantes, y compris le recyclage des dechets. 11 etait 
urgent qae le monde en developpement dispose de capacites locales dans des 
domaines coD1De la lutte contre la pollution et la gestion des ressources non 
renouvelables dans le secteur de la construction. 

~aration du responsable de la Division du Systeme de consultations 

52. Dans sa declaration liminaire, le responsable de la Division du Systeme 
de consultations a souligne le role clef de l'industrie de la construction 
ddnS le developpement economique general d'un pays en raison, notamment, des 
emplois qu'elle creait et des liens qu'e~le avait avec les divers secteurs de 
l'economie, en particulier avec les grands et les petits producteurs de 
materiaux de construction. Cependant, malgre les efforts de nombreux pays 
d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine, l'industrie locale de la construction 
n 'avait ·1as pu contribuer pleinement a la realisation des objectifs de 
developpement de ces pays. 

53. 11 fallait, a-t-il dit, analyser l'industrie de la construction dans 
toute sa complexite, afin que des approches novatrices et des reco111t1andations 
constructives, COlllDe celles qui emaneraient de la Consultation, servent a la 
promotion de l'industrie dans l'interet des pays en developpement. 11 fallait 
aussi trouver les moyens de repondre a l'inquietude croissante de ces pays 
devant l? montee des couts de la construction et de reduire leur dependance a 
l'egard des importations de technologies et de competences techniques. 

54. A son avis, les themes elabores par l'ONUDl et Habitat devaient alimenter 
des debats d 'une grar.de portee et richesse. Le premier donnait une vue 
d'ensemble des caracteristiques du secteur et de ses principales difficultes 
tout en focalisant !'attention sur des domaines clefs comme le financement, la 
gestion, la mise en valeur des ressourccs humaines et le role de l'Etat. Le 
deuxieme mettait en relief les grands prejudices causes a l'environnement par 
les activites de construction et !'impact de ces activites sur les sources non 
renouvelables de matieres premieres. Ces themes offraient aussi la 
possibilite de definir le role des pouvoirs publics dans la viabilite du 
~eveloppement de l'industrie de la construction. 

Expose des activites de J. 'ONUDI 

55. Un representant de la Division de la technologie des operations 
industrielles a souligne que, malgre les efforts, le niveau de vie avait 
baisse dans le monde en deveJnppement. Des besoins elementaires comme le 
logement, !'infrastructure et les services n'avaient pas ete convenablement 
satisfaits. Trop faible, l'investissement dans la construction - s'ajoutant a 
la dependance de beaucoup de pays a l'egard de la technologie et des materiaux 
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de construction importes - n'avait pas contribue au developpement. 
L'autonomie et un developpement auto-entretenu faisaient partie integrante de 
la strategie a appliquer pour promouvoir l'industrie de la corstruction, y 
compris le secteur des materiaux de construction. 

56. L'orateur a ajoute que les questions ecologiques liees a l'industrie de 
construction dans son ensemble devaient etre bien comprises, de fa~on que 
cette industrie parvienne a contribuer veritablement a l'amelioration de la 
durabilite ecologique. La Conference sur un developpement industriel 
ecologiquement durable, convoquee par l'ONUOI a Copenhague en octobre 1991, 
avait donne les moyens de tenir compte de considerations ecologiques dans les 
activites operationnelles de l'Organisation et dans ses activites liees a 
l'investissement. En outre, la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement et le developpement avait donne mandat a !'ensemble du systeme 
des Nations Unies, au titre du progranne Action 21, de promouvoir une 
production durable qe l'industrie de la construction et une utilisation viable 
des resso~rces naturelles. 

57. Outre ses efforts accrus pour promouvoir le developpement de la 
fabrication de materiaux de construction a petite et a grande echelle, l'ONUDI 
a auss1 JOUe un role clef, en collaboration avec d'autres organismes 
internationaux, dans l'amelioration des techniques de construction a 
l'intention des regions sujettes aux catastrophes, dans le renforcement des 
ressources humaines et dans la promotion d'activites ecologiquement durables. 

58. La Consultation avait pris une dimension nouvelle en raison des de.JJC 
principaux aspects de l'indtlstrie de la construction : son impact sur 
l'environnement et son role en tant que fournisseur de logements, de services, 
d'infrastructure et d'emplois. Malgre les efforts de toutes les parties 
interessees, y compris les gouvernements, les organisations internationales et 
l'industrie de la construction elle-meme, l'ecart entre la production et la 
demande ne faisait que se creuser. Ces mauvais resultats s'expliquaient par 
la nature fragmentaire de l'industrie, le manque d'interaction entre les 
principaux acteurs et l'inefficacite de l'appui organisationnel. 

Promotion de l'investissemetll. 

S9. Un representant de la Division de l'investissement industriel a explique 
que le programme ONUDI de promotion de l'investissement avait pour objectif de 
creer dans les pays qui le demandaient un environnement favorable a 
l'investissement. Il aidait aussi le secteur de l'entreprise des pays en 
developpement a mobiliser l'investissement etranger pour la remise sur pied OU 

la creation d'entreprises. 

60. L'ONUDI etait en mesure non seulement de definir, de formuler, de retenir 
et de pro~ouvoir des projets d'investissem~nt. mais aussi de mobiliser le~ 

competences techniques necessaires et~~ fournir !'assistance ~ppropriee 
concernan~, par exemple, la passation de marches pour l'achat de machines et 
de materiel, formation comprise. Au stade de sa formulation, un projet 
passait par le Systeme d'information pour le tri et !'evaluation prealable des 
profils de projet (PROSPIN). En outre. !'Organisation maintenait des liens rl~ 
cooperation etroitS 8VP.C les organismeS de f inancement intP.rnationaux, 
regionaux et nationaux ainsi qu'avec les partenaires potentiels, et grace au 
solide reseau des services de promotion de l'investissement implantes en Asie, 
en Europe et aux Etats-Unis d'Amerique, avec les communautes d'affaires 
locales. 
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61. L'orateur a ajoute que la seance de promotion de l'investissement 
organisee dans le cadre de la Consultation visait a faciliter les contacts et 
les negociations entre les promoteurs venus de differentes parties iu monde 
prendre part a la Consultation. Ces negociations devaient porter notaament 
sur la participation au capital, les arrangements commerciaux et le ~ransfert 
de tech..~ologie double d'une assistance a la formation, a la maintenance et a 
la gestion. 

&xpooe des activites d'Babitat 

62. Un representant d'Habitat a expose plusieurs activites, y compris la 
recherche, de cet organisme qui tenaient compte de la nature multiple de 
l'industrie de la construction. Habitat s'interessait surtout aux questions 
de choix politique liees a la situation des pays en de;eloppement, ainsi 
qu'aux aspects techniques novateurs utiles a l'industrie de ces pays. 

63. 11 a souligne qu'Habitat organisait des ateliers, des seminaires et des 
reunions d'experts qui avaient pour objectif de determiner les difficultes du 
secteur et d'en etudier les tendances afin que puissent etre formulees des 
politiques et des strategies de nature a accroitre la productivite de 
l' industrie. 

64. Habitat s'interessait aussi a !'amelioration et a la modernisation des 
plans de construction, de l'inspection de la qualite et des moyens de 
recherche danG differents pays - par exemple, a Cuba, dan; les Emirats arabes 
unis, en Republique populaire democratique de Coree et au Viet Nam - ainsi 
qu'a la promotion de bonnes pratiques de maintenance des batiments et de 
!'infrastructure. Au cours de l'exercice 1990-1991, des ateliers nationaux 
sur la strategie de maintenance des batiments s'etaient tenus en lnde, au 
Kenya et a Singapour. Les conclusions de ces ateliers avaient servi a 
preparer une raunion internationale organisee a Sofia (Bulgarie) qui avait 
abouti a des reconnandations specif iques sur les principes directeurs et le 
cadre reglementaire, sur le financement et le recouvrement des couts, et sur 
certains aspects administr3tifs et techniques. 

65. L'orateur a aussi indique qu'Habitat offrait son assistance aux regions 
sujettes aux catastrophes. Dans le cadre du plan a moyen term~ pour 
1992-1997, Habitat concentrerait ses efforts sur le renforcement des capacites 
du secteur de la petite construction, mais travaillerait aussi au 
developpement de !'esprit d'entreprise et a la participation des communautes 
et des femmes a la construction de logements. 

Expose du President-Directeur general du Centr.e technique des materiaUJC 
de construi:tion. tfP. 1~ r:O.r.::J11ti'J••"! ~t: .:tu verr.~ 

66. Dans son expose liminaire. le President-Directeur general du Centre 
technique dt:s materiaux de construction, ".le la -:eramique et du verre (CTM<x:v I 

a mis en relief les elements clefs dP )3 pn)jtj~UP et ".!es r~~)j~~tion~ rl~ I~ 

Tunisie en matiere de logement social rl~p·ds s0n independance, "?fl 1'156. I." 
developpement du secteur du logement social s'etait deroule en t•ois etapes. 
La premiere avait ete la creation de la Societe nationale innobiliere de 
Tunisie (SNIT), qui avait permis de fournir 50 567 logements entre 1957 et 
1974. 
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67. Jusqu'en 1975, la SNIT avait eu le quasi-monopole du marche du logement 
social et, malgre ses efforts, la crise du logement ne s'etait guere 
attenuee. Pour remedier a cet etat ~e choses, une legislation appropriee 
avait ete mise en oeuvre, y compris une decentralisation administrative 
destinee a encourager les promoteurs innobiliers. La deuxieae etape. entre 
1975 et 1985, avait vu proliferer les organismes charges du logement, v 
compris la Societe de promotion des logements sociaux qui avait pour principal 
objectif de construire des logements et de les louer. En meme temps, l'Agence 
7onciere d'habitation etait creee pour juguler la speculation fonciere et 
fournir les services appropries. La troisieme etape avait ca11111ence en 1982; 
il s'agissait de lancer, avec la participation du secteur prive, un processus 
de deveioppement du logement social. Au cours de la periode 1982-1986, la 
production avait atteint une moyenne annuelle de 50 000 logements, soit 
environ 6 logements pour 1 000 habitants selon les estimations. 

68. Le secteur non structure avait aussi contribue a enrichir le pare 
iDDObilier de quelque 13 000 unites pendant la meme periode. D'importants 
problemes restaient a resoudre, CODllDe la proliferation de logementc spontanes 
OU construits sans pennis, dont la proportion etait passee de 25 1 d.~ 
!'ensemble de la construction entre 1982 et 1986 a 35 1 entre 1987 et 1991. 
L'elevation des couts de la construction etait une autre source d'inquietude 
et les promoteurs locaux lan~aient des operations de logements pilotes pour 
les reduire. 

69. Au fil des ans, les organismes promoteurs avaient adapte leur politique a 
la clientele, c0111De le demontrait la brutale diminution du nombre de logements 
a louer par rapport aux logements vendus directement a de nouveaux 
proprietaires. L'acces a la propriete a ete facilite par la creation, dans le 
cadre de la politique tunisienne du logement, de la Banque d'Babitat qui 
offrait aux particuliers un financement bien adapte. D'autres services 
d'appui, conme le Fonds national d'assistance a l'habitat, accordaient aussi 
des prets. 

70. Pour resoudre le pr..1bleme du logement, le secteur public et le secteur 
prive avaient collabore etroitement et les mecanismes existants avaient ete 
remanies en fonction de la demande du marche. La reglementation et les 
mesures incitatives appropriees que le gouvernement avait prises dans le cadre 
d'une politique de promotion a long terme avaient aussi pennis de relever le 
defi. 

Election du bureau 

/1. Un bureau constitue co11111e suit a ete elu : 

President 

Vir.e-Pres iden ts 

Laabidi B<1rhn11JT1i fT"nisic; l. Pr~sident-Tli•· 0 rt~111 

gener'll. r;'!?ntr<: t.c:··hni'l•.t~ des materi'l•.J;: .,.., 
construction. de la -:eramique et du verr~ 

Trijugi Nath Gflpta Clndel. Directe1Jr ex~-:•1tif, Buil<lir•~ 

Materials <1nd T~rhnology Promotion Counci 1. Mini ~t rv '" 
Urban Development 

Pierre Chemillier (France), President, Centre 
scientif ique et technique du batiment 

Gibson G. Maina (Kenya), Directeur adjoint, Kenya 
Building Research Centre, Ministry of Public Works and 
Housing 
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Ahmad Al-Rousan (Jordanie), Secretaire general, Union 
arabe des fabricants de ciment et de materiaux de 
construction 

Philippe Fortuney (Venezuela), Professeur, Facultad de 
Arquitectura, Universidad del Zulia 

Trijugi Nath Gupta (Inde)* 

Adoption de l'ordre du jour 

72. La Consultation a adopte l'ordre du jour suivant 

1. Ouverture de la Consultation. 

2. Election du President, des Vice-Presidents et du Rapporteur. 

3. Adoption de l'ordre du jour. 

4. Presentation des themes par l'ONUDI, su1v1e d'un debat general sur 
le theme 1 : Perspectives oe developpement de l'industrie de la 

construction dans les pays en developpement. 

5. Reunion sur la promotion des investissements. 

6. Presentation des themes par Habitat, suivie d'un debat general sur 
le theme 2: Promotion d'activites durables dans l'industrie de la 

construction. 

7. Presentation et adoption des conclusions et recoanandations. 

8. Cloture de la Consultation par le Secretaire d'Etat tunisien au 
coanerce. 

Doc..-entation 

73. La liste des documents diffuses avant la Consultation figure a 
l'annexe II. 

Adoption des conclusions et recommandations 

74. Les conclusions et reconnandations de la premiere Consultation sur 
l'industrie de la construction ont ete adoptees par cons~nsus ~la seance 
pleniere finale, le 7 mai 1993. Dans son allot::•_1tion d'!! doturo.. le Secretaii•· 
d'Etat au commerce du Ministere tunisien de l'industrie a remercie le 
President ainsi que l'ONUDI et Habitat de la bonne organisation de la 
Consultation. 11 a rendu ho11111age aux participants pour le niveau 
professionnel eleve de leurs interventions. 

* Ila ete decide que l'un des vice-presidents ferait aussi fonction de 
rapporteur. 



Theme l 

- 17 -

II. RAPPORT SUit LES SEAllCES PLDIIEUS 

Presentation des themes 

Perspective~ de developpement de l•industrie de la construction 
dans les pays en developpement 

75. Un representant de l•oNUDI a presente le premier docmaent tbematique 
soumis a la Consultation. 11 a fait observer que malgre le role clef qu•elle 
jouait dans le developpement economique et la creation d'emplois, 1•industrie 
de la construction n'avait pas la place qui lui revenait dans les strategies 
de developpement de la majorite des pays en devcloppement. Cependant, elle 
etait tres sensible aux initiatives des pouvcirs publics et, dans la plupart 
des cas, ceux-ci etaient a i•origine d•une grande partie de la demande de 
constructions. 

76. L'orateur a souligne que le marcbe de la construction etait limite, faute 
d'investissement. La production de ce secteur devait atteindre un niveau tres 
eleve pour que la croissance economique se maintienne, mais les ressources 
financieres locales a consacrer a l•investissement etaient maigres. Ace 
probleme s•en ajoutaient bien d•autres, tout aussi graves. Les relations 
industrielles verticales avec d•autres activites economiques n'avaient pas ete 
integrees du fait de la nature fragmentaire de 1•industrie, et de plus, les 
principaux acteurs avaient des roles qui n'etaient pas necessairement propices 
a la promotion concertee de i•industrie. 

77. La fluctuation de la demande etait un facteur de risque pour de nombreux 
entrepreneurs, en particulier les petits. La dependance a i•egard de la 
technologie et du savoir-faire importes provoquait i•appauvrissement des 
reserves de devises fortes. La mediocrite des competences et le manque de 
capacites gestionnaires etaient tres inquietants, tout comme l'acces limite au 
financement. La lenteur de !'adaptation aux nouvelles technologies 
necessai~es a i•amelioration des resultats et a la reduction de la duree des 
travaux representait, elle aussi, un obstacle important. 

78. Dans beaucoup de pays en developpement, il etait difficile de planifier 
et de prevoir car les statistiques relatives a ce secteur n'etaient pas 
satisfaisantes. 11 fallait que les principaux acteurs, y compris les 
professionnels, cooperent etroitement pour adopter des partis architecturaux 
novateurs et des techniques de gestion de la construction permettant une 
maitrise efficace des couts. En outre, l'energie necessaire a la production 
des materiaux de construction etait d'un cout eleve. L'orateur a conclu que 
la Consultation devait s'attacher a trouver des approches constructives, y 
compris la modification des politiques et pratiques en vigueur, afin que 
l'industrie de la construction des pays en developpement soit plus 
concurrentielle. 

79. Un participant a souligne le manque de coor1ination qui rE~nait dans lP. 
domaine de la construction. Dans son pays. par exemple, quatr2 ministeres 
etaient responsables de differents domaines interessant cette industrie : 
l'urbanisme, le logement, l'environnement et !'extraction miniere relevaient 
chacun d'un ministere different. Les decideurs travaillaient separement et il 
n'existait pas de mecanisme de coordination permettant aux acteurs clefs 
d'intervenir dans la definition des politiques. 11 a preconise que les 
decisions des instances gouvernementales ayant une incidence sur la 
construction soient prises en concertation. 
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80. De nombreux participants ont s~uligne que, vu le manque d'esprit 
d'initiative et de moyens des entrepreneurs en batiment, l'industrie avail le 
plus grand mal a repondre a la demande du marche dans les pays en 
developpeaent. Ni les associations professicnnelles, ni les associations 
d'entrepreneurs ne participaient aux decisions concernant les politiques et 
strategies de developpement du secteur; en outre, dans la plupart des pays en 
developpement, elles n'etaient pas equipees pour mener des activites 
promotionnelles. Les pratiques de passation des marches et de sous-traitance 
empechaient hien des entreprises, en particulier les petites, de parti~iper en 
toute equite 2'LX adjudications et d'avoir leur part des marches de travaUX. 

81. La plani''cation, COllllle l'a indique un representant, etait absolument 
indispensable si l'oci voulait loger convenablement la population de plus en 
plus nombreuse des pays en developpement. L'exode rural aggravait encore le 
probleme. Un representant d'une organisation africaine a esti.me a environ 
10 millions d'unites le nombre de logements dont le continent avait besoin 
chaque annee. Le nombre insuffisant de cabinets de conseils, de techniciens 
et de moyens financiers rendait difficile la satisfaction de la demande de 
logements. L'assistance internationale etait necessaire pour assurer I~ 
formation des sp:cialistes et, par la, la maitrise des techniques de 
construction boo marche, et pour reduire les couts de production des grands 
ensembles. 

82. Tous les participants se soot declares preoccupes par les couts de la 
construction. Coame l'a dit l'un d'entre eux, !'acquisition de terrains a 
bitir augmentait souvent le co~t d'un projet de 20 a 30 1; en outre, la 
pr.oductivite de l'industrie des materiaux de construction etait faible. Dans 
beaucoup de pays en developpement~ la production de materiaux locaux 
satisfaisait environ 40 a 50 1 des besoins locaux et les importations 
compensaient les manques. Enfin, !'inflation avait, elle aussi, des 
repercussions sur les couts de la construction. 

83. Dans bien des parties du monde en developpement, le marche etait trop 
petit et les transports posaient trop de problemes pour que les entrepreneurs 
puissent accroitre la production de materiaux et d'elements de fa~on a 
satisfaire la demande a l'echelle regionale. Un participant a donne l'exemple 
du Moyen-Orient OU un marche regional de l'industrie de la construction etait 
assure d'un bel avenir, mais ou l'absence de reseaux de coordination et 
d'appui reglementaire inhibait les initiatives. 11 n'existait pas de normes 
RUSceptibles de s'appliquer a la plupart des pays de la region. Localement, 
ii n'y avait pas de cadres directifs pour la promotion simultanee de la 
production de materiaux de construction et de la construction elle-meme. En 
outre, les gouvernements de la region et les membres de la profession avaient 
le plus grand besoin de !'assistance internationale pour assurer la 
coordination voulue. 

84. Beaucoup de participants 0nt so01l<>·..re L'1 'l"~stion d>? I~ •:p1al; tP. tl:in::: 1:1 

construction. Le souci de la qualite ne devait pas intervenir :J•• stade de 
1 'execution mais faire partie de tout le processus. depuis l~ conception riP. 1,. 
construction jusqu'a la production des materiau~ et des elements. 11 fall:iit 
que chaque pays etablisse une hierarchie entre l."?s diffei:ents niveaux rJe 
qualite. Un participant a souligne qu'il fallait mettre au point des systemP.s 
d'information sur le marche, y compris les specifications, de telle sorte que 
les membres de la profession et les utilisateurs finals uuissent retenir les 
options qui leur convenaient le mieux. En outre, sans ·.me formation des 
ressources humaines et une recherche sur lea choix appropries, on ne pou·.-a it 
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penser obtenir de r£sultats satisf3isants en ::atiere de qualite. Il fallait 
introduire un systeme de controle de la qualite en cours de production ce qui 
pourrait etre un facteur stimulant d~ns le processus de promotion. 

85. Un participant a souligne que la promotion de l'industrie de la 
con3truction devrait etre orientee essentiellement vers le secteur du 
logement. Dans beaucoup de pays en developpement, la construction d'hotels 
internationaux, de banques et de batiments p~lics etait souvent realisee par 
des societes etrangeres, parfois associees a des societes locales. En outre, 
l'execution d'un programae de construction ne devait pas dependre uniquement 
de questions techniques. Elle impliquait la participation de differents 
acteurs, en plus du maitre d'~uvrage dont les entrepreneurs, les promoteurs et 
les producteurs de materiaux. 11 fallait done que ceux-ci cooperent 
etroitement et l'Etat pourrait alors jouer un grand role etant donne ses 
connaissances des divers parametres en jeu, y compris la reglementation. 

86. L'intervenant a aussi parle du ser.teur non structure qui, dans les pays 
en developpement, tenait une place importante dans les activites de 
construction et ne devrait pas etre marginalise. En realite, la distinction 
entre secteur structure et secteur non structure n'etait pas claire dans cette 
industrie. En outre, la participation des habitants des coamunautes a la 
construction de leur logement devait etre encouragee et aidee. L'orateur a 
preconise la creation de centres specialises dans la distribution de materiaux 
de construction particulierement adaptes au secteur non structure. Cependant, 
le controle de la qualite et l'homologation de ces materiaux devaient etre 
assures par des laboratoires et des centres d'essais credibles. 

87. Un participant a expose les principales difficultes que connaissait 
l'industrie dans son pays, en Afrique orientale, difficultes qui l'empechaient 
de se hisser a un niveau viable. Les politiques et reglements relatifs au 
secteur du logement, qui favorisaient generalement le profit prive a court 
terme au detriment de l'interet collectif a long tenae, en etaient un 
exemple. La predominance d'importantes entreprises de construction en etait 
un autre; les petits etaient marginalises et n'a~aient pas acces aux moyens de 
financement. 

88. Le meme participant a fait observer que le manque de formation etait un 
handicap majeur pour la petite entreprise. En 1991, une institution 
bilaterale avait lance a !'intention de petits entrepreneurs locaux un 
prograJNne de formation 5Ur le tas a des techniques a forte intensite de 
main-d'oeuvre pour la construction de routes rurales. Halgre le succes de ce 
progranwne, on n'avait pas envisage de faire beneficier de cette fomation 
!'ensemble du secteur de la construction. Il fallait, a-t-il dit, creer un 
centre de ressources pour la viabilite de l'industrie de la construction et 
lui fou~nir toute !'information voulue sur tout ce qui concernait la 
viabilite, en particulier sur les questions icologiques et 
politfcO-eCOnOmiqueS. IJ a ajoute q11'il fallait ameliorer la Ct)flVl1UOit::ation Pl 

!'interaction entre les acteurs clefs de l'industrie de la construction. 

89. Un autre partipant a dit qu'il ne faudrait pas envisager 
!'industrialisation de la construction ~ans un pays en developp~ment avant 
d'avoir procede a une evaluation en profondeur des besoins de ce pays, compte 
dl.unent tenu des realites locales. Les plans d'industrialisation qui 
reussissaient aux pays developpes n'etaient pas necessairement applicable& aux 
pays en developpement. Par exemple, la construction s'industrialisait 
progressivement dans le& pays developpes parce qu'il leur fallait reduire la 
main-d'oeuvre. Dans le monde en developpement, la main-d'oeuvre abondait et 
ne representait done pas un obstacle. En outre, les conditions climatiques ne 
genaient pas les activites de construction. 
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90. 11 a ajoute que !'industrialisation des pays en developrement devrait 
faire une place de choix a la qualite, ce qui encouragerait les 
investis=~ents dans l'equipement. 11 faudrait aussi qu'un des premiers 
s9ucis soit d'economiser ~·energie dans Les bitiments destines aux bureaux, 
aux hotels, au logement, etc., en appliquant les solutions architecturales 
appropriees et les techniques de protection solaire, d'isolation thermique et 
de ventilation. 11 a insiste plus particulierement sur la necessite 
d'employer des materiaux de substitution plutot que ceux qui provenaient de 
ressources non renouvelables. A ~et egard, les centres de recherche et 
d'essai pouvaient jouer un grand role dans la promotion de l'industrialisation 
du secteur de la construction. 

91- A propos du transfert de technologie, un participant venu d'un pays 
innustrialise a ete d'avis que dans bien des cas c'etait la une occasion pour 
les fournisseurs d'essayer leurs machines et/ou leurs produits sur le terrain 
dans des conditions bien determinees. Dans d'autres cas, le transfert pouvait 
se faire a des fins promotionnelles. Un autre participant a suggere aux 
organismes internationaux d'aider les pays en developpement au cours du 
transfert de tecbnologie et d'ameliorer leur pouvoir de negociation afin que 
tous les avantages de !'operation soient plus equitablement repartis entre 
toutes les parti~s interessees. 

92. On a aussi dit que, pour que le transfert de technologie soit efficace, 
il serait essentiel d'etablir un organe de coordination qui aurait nota11111ent 
pour tache de diffuser l'infonnation technologique appropriee aupres du 
secteur de la construction du pays interesse. Une mesure complementaire 
consisterait a renforcer la capacite locale, a mettre en valeur les ressources 
humaines et a montrer COlllDent adapter la technologie transferee a !'usage 
local. 

Iheme 2 : Promotion d'activites durables dans l'industrie de la construction 

93. Un representant d'Habitat a presente le deuxieme document thematique. 
Parlant des raisons pour lesquelles l'industrie de la construction et les 
gouvernements devaient accorder une attention particuliere aux questions 
d'environnement, il a mis en relief divers factcurs qui expliquaient pourquoi 
les pratiques actuelles de construction etaient de moins en moins viables. 
Les contraintes croissan~es que !'urbanisation rapide faisait peser sur les 
terres dans la plupart des pays en developpement en etaient un. Une gr.ande 
partie des terrains disponibles dans les villes et aux alentours etait 
impropre a la construction. Cependant, vu leur rarete, on batis~ait snr des 
terres forestieres et agricoles, des terrains anarecageux a l'ecologie 
vulnerable, des pentes abruples, des terrains jouxlant des installations 
industrielles dangereuses, etc. Toutes ces activites destabilisaient des 
zones a l'ecoloeie fragile et :311gm~nt::d~nt 1"1 '"JJn~r.abili.te tl<> 
1 'environnement. 

94. L'orateur a ensuite parle de la mont~e en fleche du cout de la 
construction, que 1 'on pouvait attribHer " l '11tilisati1Jn t:roiss;:.inte rl'? 
ressources non renouvelables. L'11r.banis.:itirin <>nt:r:3inait )"! r""?r,,11ri:: ;irrr11 " 

des materiaux a forte inten•ite energetique. L'industrie de la construction 
etait 3USSi grande COn&0111118trice de sciages et de produits a base de bois 
souvent tires d'essences primaires. Beaucoup d'essences tropicales utilisecs 
dans la r.onstruction etaient deja pratiquement en voie d'extinction. 
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95. Cette industrie etait aussi tres polluante. On estimait qu'entre 
8 et 20 1 des emissions de gaz carbonique ~t autres gaz a effet de serre 
etaient dues a la construction; en particulier, l'industrie continuait a 
utiliser des chlorofluorocarbones (CFC), dont les emissions etaient de faible 
volume mais avaient un impact disproportionne sur le climat. 

96. Le programne Action 21 ~/ avait mis en evidence la relati~n directe entre 
le developpement viahle des etablissements humains et la proauction durable de 
l'industrie de la construction, celle-ci figurant dans les reconmandations 
formulees au chapitre 7 (promotion d'un modele viable d'etablissements 
hwnains) en tant que secteur d'activite d;;tinct. 

97. Pour inverser la tendance actuelle a la degradation de l'cnvil.'.'onnement 
par les activites de construction, il fallait !'action concertee de 
l'industrie, des gouvernements et de la CODID\Dlaute internationale. Il etait 
possible d'attenuer les effets nuisibles de la construction sur 
l'environnement en planifiant soigneusement !'utilisation des sols, en 
organisant la gestion a long terme des ressources forestieres - notanment en 
bois d'oeuvre-, en utilisant des quantites plus importantes de dechets et de 
materiaux recycles, et en reduisant la consoanation d'energie. Soulignant 
!'importance de la gestion de l'energie dans les activites de construction, 
l'o~ateur a indique les moyens d'economiser l'energie : a) utilisation 
efficiente de materiaux a forte intensite energetique; b) recours plus 
frequent aux materiaux economes en energie; c) amelioration du rendement 
energetique de la production de materiaux de construction. On pouvait aussi 
faire des economies d'energie considerables dans les batiments en service, par 
exemple, en ameliorant l'isolation et en utilisant des dispositifs 
heliothermiques passifs. 

98. Enfin, l'orateur a souligne que les pays en develcppement devaient se 
mettre inwnediatement a !'oeuvre car plus ils attendraient plus les couts des 
reformes necessaires s'eleveraieut. Les pays en developpement pouvaient aussi 
reduire les couts de construction ~e f a~on non negligeable en ameliorant le 
rendement energetique dans l'industrie de la construction. L'assistance 
internationale au developpement allait vraisemblablement etre de plus en plus 
liee a l'emploi de procedures de construction durables. De plus, les pays en 
developpement pouvaient demander l'appui a plusieurs organismes 
internationaux, co11111e le Fouds pour la protection de l'environnement, gere 
conjointement par le Programme des Nations Unies pour le developpement (PNUIJ), 
le Programme des Nations Unies pour l'environnement (PNUE) et la Banque 
mondiale. Quant a la co11111unaute internationale, trois domaines meritaient son 
attention a titre prioritaire : a) la formulation et la mise en oeuvre de 
protocoles nationaux pour la protection de l'environnement; b) le transfert de 
nouvelles technologies et la mise en place de capacites locales; c) l'appui 
financier necessaire a l'appli~ation de mesures de protection de 
1 'envi ronnemen t. 

99. Plusieurs participants ont: soulign~ 1:1 nl?r:essite rl 'agir rte tont.e 11rgpnrr· 

pour donner un coup d'arret a la degrad.::ition de l'environnement rJue au 
developpement en general, et a la construction en particulier. Les activites 
de ce secteur etaient etroitement liees a l'ensemble du processus economique. 
Dans bien des cas, !'impact de la construction etait done le resultat d'autres 
processus socio-economiques co11111e !'urbanisation et l'accroissement rapide de 
la population des pays en developpement. Tous les secteurs devaient done 
s'efforcer de rendre la construction plus durable. 
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100. Un participant a souligne que. les ressources des pays en developpement 
etant limitees, elles devaient etre allouees selon un ordre de priorite, ce 
qui posait le probleme dialectique suivant : environnement ou developpement ? 
Un autre participant a, quant a lui, estime que le developpement et 
l'environnement n'etaient pas incompatibles et qu'il fallait reconcilier ces 
deux imperatifs pour assurer un developpement durable. Il ne falJait pas 
privilegier les expedients a court terme au detriment des avantages lointains, 
car ils pourraient entrainer des couts sur le long terme. 

101. Un participant a mis !'accent sur la necessite des etudes d'impact, en 
particulier s'agissant des grands chantiers. A cet egard, il a decrit les 
resultats interessants de celles q11i avaient ete faites dans son pays dans le 
secteur de l'extracticn miniere. Le gouvernement avait finance les couts de 
ces etudes a hauteur de 50 i. On a aussi souligne que l'etude de 
l'environnement devait faire partie des matieres enseignees a l'ecole afin que 
la population y soit sensible des l'enfance. Un autre participant a indique 
les mesures prises par son gouvernement pour que les activites de 
developpement ne degradent pas l'environnement. Celles-ci comportaient, a 
part !'education du public, la creation d'un conseil de la protection de 
l'environnement et !'attribution de prix aux concepteurs ayant opte pour un 
parti architectural ecologiquement rationnel. Selon l'orateur, les clients 
pouvaient jouer un role important en insistant sur la prise en consideration 
de l'environnement au stade de la conception. De plus, les groupes de 
pression representant les usagers pouvaient mooter la garde pour assurer !!Ile 
construction ecologiquement responsable. 

102. Certains participants ont note que les besoins en terres augmentant, des 
forets etaient perdues et des ecosystemes bouleverses, entrainant !'erosion 
des sols, des glissements de terrain, des inondations et des pertes en vies 
humaines et en moyens d'existence. Le probleme avait pris des proportions 
desastreuses dans beaucoup d'endroits d'Afrique subsaharienne ou 
!'implantation arbitraire de carrieres, !'extraction des coraux, !'extraction 
du sable des rivieres perturbaient l'environnement physique. Les pays en 
developpement devaient absolument reglementer !'occupation des sols et les 
activites de construction. 

103. Plusieurs participants ont dit qu'avec !'urbanisation, on utilisait de 
moins en moins de materiaux de construction locaux co11111e les briques, les 
pierres et la chaux, et de plus en plus de materiaux gros conso11111ateurs 
d'energie, coirme le ciment, l'acier et le verre. Les techniques de 
construction, elles aussi, consommaient souvent beaucoup d'energie. 
L'industrie de la construction etait egalement grosse conso11111atrice de bois, 
tant pour les structures, que pour la production des materiaux de 
construction. On a suggere divers moyens de reduice !'utilisation de 
ressources renouvel~bles pour la construction, notamnent la promotion de 
plantations d'especes Capables de fournir durabl~ment du bois a } 'industriP ~P 
la construction, par exemple les especes moin~ hien acceptees d8ns le 
conwnerce. L'utilisation de fermettes a base de bois pourrait r~duire les 
besoins du secte~r en bois massif. 11 faudrait aussi encourager le recyclag~ 
et !'utilisation des dechets dans le secteur de la construction. 

104. Plusieurs suggestions ont porte sur !'amelioration du rendement 
energetique dans ia construction et dans !'utilisation des batiments. Pour 
cela, il fallait d'abord connaitre la consonmation specifique d'energie des 
different& materiaux de construction. On a reconmande de proceder a !'audit 
energetique des industries productrices de materiaux de construction. Un 
participant a appele !'attention sur la possibilite de realiser des economies 
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d'energie avec des blocs d'argile stabilisee melangee a du ciment. Un procede 
special permettant d'eliminer le four et le sechoir pourrait aboutir a des 
economies allant jusqu'a 90 t. Un autre participant a signale que l'energie 
incorporee dans les batiments ne constituait que 10 a 15 t de la c~nsormiation 
totale d'energie pendant la duree de vie de ces batiments, la consommation 
restante etant due a l'eclairage, au chauffage et au refroidissement. 

105. On a montre cormnent l'industrie de la constru~tion pouvait contribuer 
fortement a reduire la consommation d'energie dans les batiments : les 
concepteurs devaient choisir des materiaux moins exigeants en energie et opter 
pour des solutions architecturales susceptibles de reduire la consormiation 
<l'energie; les decisions devaient etre prises en fonction du cout total du 
cycle de vie de chaque projet, y compris les couts de l'energie; dans toute la 
mesure possible, les constructeurs devaient utiliser des materiaux recycles et 
reutiliser des dechets; les fabricants de materiaux devaient accroitre le 
rendement energetique de leurs procedes. Il fallait pour cela que les 
pouvoirs publics offrent les mesures incitatives voulues. II etait essentiel 
d'inculquer aux membres de tous les corps de metier le respect de 
l'environnement. Les associations professionnelles pouvaient jouer un role 
clef dans la sensibilisation de leurb membres aux questions de gestion des 
ressources. 

106. Les participants ont donne plusieurs exemples de pollution de 
l'a~mosphere par l'industrie de la construction qui, pour la plupart, etaient 
lies a !'utilisation de l'energie. On a estime qu'un meilleur rendement 
energetique pouvait conduire a une reduction spectaculaire des emissions de 
gaz a effet de serre. En utilisant davantage de materiaux de construction 
disponibles sur place, on pouvait aussi reduire la pollution liee au 
transport. Un participant a evoque la pollution provoquee par les poussieres 
des cimenteries, qu'il etait possible de reduire considerablement grace a des 
technologies perfectionnees. De telles mesures, a-t-on cependant fait 
observer, entrainaient des couts non negligeables qui pouvaient representer 
jusqu'a 4 t de l'investissement total. On a rappele que le PNUD finan~ait un 
programne destine a reduire la pollution causee par les cimenteries. 

107. Les participants ont defini plusieurs domaines de cooperation 
internationale et technique prioritaires. Ils ont recommande que l'echange 
d'informations, domaine de premiere importance, interesse tant la cooperation 
Nord-Sud que la cooperation Sud-Sud. Ils ont estirne necessaire de mettre en 
place des banques de donnees pour que les pays en developpement obtiennent !es 
renseignements voulus sur l'intensite energetique des differents materiaux, 
les technologies propres et leur.s fournisseurs, les techniques des etudes 
rl'impact, etc. Les representants de plusieurs pays ont signale qu'il etait 
urgent d'acr.elerer le transfert de technologie pro2re et d'un bon rendement 
~nerg~tique, et de technologies de lutte contre la pollution. Les pays en 
rl~veloppement auraient besoin rl'aid~ r"ur m0d~r"is~r leurs techP"lo~iP.~ ~' 
~ppli1uer dP.s mesun~s effir:::ir:e." rle r~•l•rrti.nn ,,., l<1 poll1Jtion. T,"'~ 

participants ont instamment pri~ H::ibit::it P.t. l'()NIJDI d'.'.lider ces pays ::i 
;ir:qu~rir les ter:hnologies necei;saires. LP.s :'ay~ en d~v~loppement: ;:iv;;iient 
:rnssi intP.r~t .3 demander l 'aid~ d•1 f"F.:rt P•·•Jr f.'.li1·e face aux r:oiJtf-' rlP. I '::irlorti"" 
•If! pr::itiques de r:onstrur:tion •hrahl~~. 
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III. REUNION SUR LA PR<l'IOTION DES INVKSTISSEmlfIS 

R~sume des debats 

!08. La reunion sur la promotion des investissements a ete convoquee, pour la 
premiere fois, dans le cadre d'une consultation afin de d~nner corps a la 
decision que le Conseil du developpement industriel avait prise a sa 9eme 
seance pleniere, en mai 1992 2/. Le Conseil avail reco1mLande de veiller ace 
que les consultations soient en synergie avec les autres activites de 
l'ONUDI. 

109. L'un des principaux objectifs de cette reunion organ1see par la Division 
de l'investissement industriel, etait d'encourager l'etablissement de liens de 
partenariat entre les promoteurs et leurs partenaires potentiels, et aussi de 
faciliter les contacts bilateraux Nord-Sud et Sud-Sud pouvant deboucher sur 
des relations d'affaires. Elle visait aussi a recenser les possibilites 
d'investissement et d'activites economiques. 

110. Dans son allocution d'ouverture, un representant de la Division de 
l'investissement industriel a fait etat des bons resultats de !'experience 
menee en Afrique en 1990 dans le cadre du programme de cooperation 
industrielle dans le secteur des materiaux de construction. Avec l'assistance 
d'investisseurs etrangers et la cooperation du PNUD et de l'ONUDI, il avait 
ete possible de mettre en oeuvre des projets d'investissement menageant les 
interets de toutes les parties, y compris les entrepreneurs locaux. Le 
Cameroun et le Za1re, par exemple, avaient compte parmi les beneficiaires de 
la cooperation technique et du transf ert de savoir-faire pour la production de 
briques. 

111. Ce progr.a11111e avait donne a l'ONUDI la possibilite de promouvoir tout un 
ensemble de mesures d'assistance portant essentiellement sur : a) la 
conceptualisation; b) la definition du type de partenariat necessaire 
(technique, financier, co111Dercial, etc.); c) l'etude de 1-·reinvestissement; d) 
la recherche des sources de financement; e) la mise en route; f) la formation 
des cadres et du personnel. 

112. Pour renforcer la cooperation industrielle, a dit l'orateur, les 
activites de promotion dans le domaine de l'investissement s'etendraient au 
transfert de technologie et aux coentreprises. En outre, pour reduire les 
couts de production des materiaux de construction, question qui avait retenu 
!'attention des participants a une precedente consultation 2/, 
l'investissement dans des projets ne deman~ant qu'une faible consonunation 
d'energie, notamment par le recours a la main-d'oeuvre, serait encourage. 

113. Les efforts de l'ONUDI avaient permis de definir des projets, 
d'envisager certaines activites economiques et ~~ trouver des partenaires 
etrangers potentiels dans differents domaines comme la rehabilitation et la 
modernisation de briqueteries et de cimenteries. le transfert de technologie 
pour la construction de structures a ossature d'acier; la fabrication de 
panneaux a partir de boue rouge - residu du traitement de 1 ::! bauxite -
transfert de savoir-faire pour la productinn d~ ciment blanc pour enduits ~t 
applications analogues. 
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